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ARRETE 

Société PEG 
VARNEVILLE-BRETTEVILLE 

Objet _: 

MU : 

Exploitation d'une activité de fabrication et de stockage de _couettes et 
d'oreillers à VARNEVILLE BRETTEVILLE 

Le Code de F Environnement et notamment son livre V 

Le récépissé de déclaration délivré le 10 avril 2001 à la société PEG pour lui 
permettre d'implanter un entrepôt de produits combustibles d'un volume compris 
entre 15 000 m3 et 20 000 m3 sur son site implanté à VARNEVILLE BRETTEVILLE 

Les demandes des 17 août et 23 novembre 2007 concernant la délocalisation de 
l'activité de fabrication de couettes et d'oreillers de l'entreprise PEG de son site de 
DENESTANVILLE sur VARNEVILLE BRETTEVILLE 

Les plans et autres documents joints à cette demande 

L'arrêté préfectoral du 25 janvier 2008 annonçant l'ouverture d'une enquête 
publique d'un mois , soit du 27 février au 27 mars 2008 inclus sur le projet 
susvisé , désignant M. Philippe SAUVAJON en qualité de commissaire enquêteur et 
prescrivant l'affichage dudit arrêté aux emplacements habituels réservés à 
l'affichage des actes administratifs de la ville de VARNEVILLE BRETTEVILLE, ainsi 
que dans le voisinage de l'installation projetée, et dans les communes situées dans 
le rayon d'affichage fixé par la nomenclature des installations classées, 

Les certificats d'affichage établis par les maires des communes concernées attestant 
que la publicité relative à cette enquête a bien été effectuée, 

Le procès -verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 
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L'avis du : 

- directeur départemental de l'équipement 
- directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de 
défense et de la protection civile 

- directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

- directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle 
- directeur des services départementaux d'incendie et de secours 
- directeur régional de l'environnement 
- directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 

Les délibérations des conseils municipaux de, SAINT MACLOU DE FOLLEVILEE, 

FRESNAY LE LONG, LA HOUSSAYE BERANGER, LE BOCASSE, SAINT OUEN 
DU BREUIL, 

Le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 16 mai 2008 

La lettre de convocation au Conseil Départemental de } Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques (CODERST) adressée à l'exploitant le 29 mai 2008, 

La délibération du Conseil Départemental de l Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques en date du 10 juin 2008, 

La transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant par courrier du 19 juin 2008, 

CONSIDERANT: 

Que la Société PEG exerce une activité de fabrication et de stockage de couettes et 
d'oreillers sur son site de DENESTANVILLE 

Qu'une partie de sa production est actuellement stockée dans son entrepôt de 
VARNEVILLE BRETTEVILLE mais que l'exploitant, pour améliorer sa capacité de 
production et son organisation fonctionnelle , souhaite délocaliser son activité de 
fabrication de couettes et oreillers à VARNEVILLE BRETTEVILLE 

Que pour ce faire, elle a prévu de construire en s'appuyant sur le bâtiment existant : 

- un atelier de production de 1971 m2 
- un stockage de matières premières d'une superficie de 2073 m2 
- une extension de stockage pour les produits finis d'une superficie de 1604 m2 

Que de l'examen du dossier auquel a procédé l'inspection des installations classées, 
il ressort : 

pour l'étude des impacts : 

Que l'eau est utilisée uniquement pour les besoins du personnel , l'entretien des 
locaux et l'arrosage des espaces verts, 

Que les rejets, des effluents domestiques rejoignent un réseau spécifique et sont 
traités dans la station d'épuration communale, 

Que les effluents pluviaux sont envoyés vers le réseau pluvial de la zone d'activité 
des Vikings 

pour le traitement des eaux, les eaux pluviales issues de la zone de réception des 
matières premières et celles de la zone d'expédition des produits finis seront traitées 
dans un déshuileur — débourdeur spécifique pour chaque zone . Un bassin de 
rétention des eaux d'incendie d'une capacité de 750 m3 sera créé sur le site. 
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Qu'en ce qui concerne le bruit, les activités sont exercées du lundi au vendredi de 5 

H à 21 H et le site est cerné par des zones à vocation artisanale , industrielle et 
agricole, 

Que les plus proches habitations se trouvent à 200 mètres du site, 

Que pour les déchets , au titre des déchets dangereux : ceux qui sont produits sont 
des boues des séparateurs d'hydrocarbures — des huiles usagées . Au titre des 
déchets non dangereux : des DIB, des déchets textiles, 

Que pour les risques sanitaires, l'exploitant a évalué le niveau des effets sanitaires 

potentiels induits sur le public par les activités projetées dans le cadre de sa 
demande d'extension, 

Que le risque vis à vis des populations est acceptable compte tenu du niveau limité 

et la nature des émissions atmosphériques, 

Pour l'étude des dangers, 

Que l'exploitant a évalué chaque phénomène dangereux en terme de cinétique , de 

fréquence d' occurence et gravité . Compte tenu de la faible vulnérabilité des cibles 

potentielles ( habitants, salariés des entreprises voisines } ,par rapport aux 
installations à risque , la criticiité des accidents n'est pas très élevée, 

Que de la consultation administrative effectuée , il se dégage un ensembie d'avis 
favorables, 

Qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut 

être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

ARRETE 

Article 1 : 
La Société PEG dont le siège social est situé 1 route de St Martin 76590 

DENESTANVILLE est autorisée à exploiter une activité de fabrication et de 
stockage de couettes et d'oreillers à VARNEVILLE- BRETTEVILLE 

Article 2: 
La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploitation ci-annexées. 

En oùtre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre |} (titre IN) du Code du Travail, et aux textes pris pour son application dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur sa demande, tout 

renseignement utile lui sera fourni par l'inspection du travail pour l'application de ces 
règlements. 

Article 3 : 
Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la 
disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même 

arrêté devra être affiché en permanence de façon visible à FPintérieur de 
létablissement. 

Article 4 : 
L'établissement demeurera soumis à la surveillance de la police, de l'inspection des 
installations classées, de l'inspection du travail et des services d'incendie et de 
secours, ainsi qu'à l'exécution de toute mesure ultérieure que ladministration 

  

  

 



Article 5: 
En cas de contravention dûment constatée aux dispositions qui précèdent, le 
titulaire du présent arrêté pourrait faire l'objet des sanctions prévues à l'article 
L514.1 du Code de l Environnement, indépendamment des condamnations à 
prononcer par les tribunaux compétents. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cessera de produire effet si 
l'établissement n'est pas exploité pendant deux années consécutives. 

Article 6: 
Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 
son représentant devrait en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le 
mois suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l’activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 
déclaration au moins trois mois avant ia date de cessation dans les formes prévues 
à l'article R.512-74 du code de l'environnement et de prendre les mesures qui 
s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L.511.1 du Code de l'environnement 

Article 7: 

Conformément à l'article L514.6 du Code de l Environnement, la présente décision 
ne peut être déférée que devant le Tribunal Administratif de Rouen. Le délai de 
recours est de deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision 
lui a été notifiée et de quatre ans pour les tiers à compter du jour de sa parution. 

Article 8 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 9: 
Le Secrétaire Général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet de 
DIÈPPE, le Maire de VARNEVILLE-BRETTEVILLE, le Directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de lenvironnement de Haute-Normandie, les 
inspecteurs des installations classées, le Directeur départemental du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle, les inspecteurs du travail, le Directeur des services 
départementaux d'incendie et de secours de ia Seine-Maritime, ainsi que tout agent 
habilité des services précités et toute autorité de police et de gendarmerie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie 
sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de la mairie de 
VARNEVILLE- BRETTEVILLE 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux 
d'annonces légales du département. 

      e Préfet 
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Arrêté n° - autorisant la société PEG à exploiter une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 
sur la commune de VARNEVILLE-BRETTEVILLE 
  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES nrrrrnnnennnnnnannnnnmnttes À 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION … 
CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT.. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 
CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ . 
CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS sum 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 
CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
CHAPITRE 2.5 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS ce 
CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION rennes 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REIET 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES unnaueennee À Â 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. 
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REIET AU MILIEU... 

TITRE 5 - DÉCHETS 14 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
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CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS . 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
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CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES. 

TITRE 11 -EXECUTION DE L’ARRETE 27 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’'AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société .PEG dont le siège social est situé à 1, rue Saint Martin à DENESTANVILLE (76590) est autorisée sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de VARNEVILLE-BRETTEVILLE, Parc 

d'activités des Vikings les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS :SANS OBJET 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

     

2311.1 Fibres d'origine végétale, cocons de vers à soie, fibres 

artificielles ou synthétiques (traitement de, par 

battage, cardage, lavage, etc.). 

La quantité de fibres susceptible d'être traitée étant : 

  

25 a : 17 ti "Autorisation 
1. Supérieure à 5 tonnes par jour …............. 

2662.a Polymères (matières plastiques,  caoutchoucs, 

étastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage Balles de fibres de 

de) polyesters 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 
a. Supérieur où égai à 1 000 m°....…..... ec 3 600 m° Autorisation 

  

2663.28 Pneumatique et produits dont 50% au moins de la 

masse totale unitaire est composée de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, | produits finis et 

résines et adhésifs synthétiques) (stockage de). housses cristal 

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, 

le volume susceptible d’être stocké étant : 15 000 m° Autorisation 

a. Supérieur ou égale à 10 000 m° 

48102 Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 
tonnes dans des) à l'exclusion des dépôis utilisés au 

stockage de catégories de matières, produits ou 

substances relevant par ailleurs de la présente 

nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement 

au remisage de véhicules à moteur et de leur 
remorque et des établissements recevant du public. 

  

  Déclaration         
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3 77 à 

Le volume des entrepôts étant : 1 Unes rôle 

2. Supérieur ou égal à 5 000 m°, mais inférieur à 50 

O0Q M nr enerrenreemnnennner 
29202. PP : : . 

25 Réfrigération ou compression (installations de) 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 

10° Pa. 

  

2. Dans les autres cas: 

b. Supérieure à 50 Kw mais inférieur ou égale 52 KW Déclaration 

1530 : à 2 : 
Bois, papier, carton ou matériaux combustibles 

analogues (dépôts de) 

  

-La quantité stockée étant : 

1. Supérieure à 20 000 me. 
2. One à 1 000 m' mais inférieure ou égal à 300 m° NC 

2825 Accumulateurs (ateliers de charge d'). 

La puissance maximale de courant continu utilisable 

pour cette opération étant supérieure à 50 

  

10 KW NC       

  

    
  

*: À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration et soumis au 

contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du code de l’environnement) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle: 
  

      
Commune Parcelle 

VARNEVILLE-BRETTEVILLE Section ZH n°01   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 

annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concemée par les travaux 

de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 19 728 mi. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- un atelier de fabrication de couettes et d'oreillers 

- une cellule de stockage de matières premières 
- 8 cellules de stockage de produits finis. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

aménagées et exploitées conformément aux plans et 

tamment du permis de construire. En 

des arrêtés complémentaires et les 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant et no 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation casse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas 

êté exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installation est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

L'installation est située à plus de 200 mètres d'une habitation, de zones destinées à l'habitation par des documents opposables 
aux tiers et d'établissements recevant du public. L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux äers par 
contrats, conventions où servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le cas 
échéant. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 512-33 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.2. ZONES DE DANGER 

Les zones de danger engendrées par les installations de l'établissement et définies en référence à l'étude de danger déposée 
par l'exploitant sont les suivantes (plan à titre indicatif en annexe 1) : 

  

  

  

  

: : Zas Zret Za us un 
Installations Accident (8 Km ) (GW) (GB kW/ma Probabilité - Cinétique 

5 m Nexistant | 15 m Nexistant | 28 m Nexistant 
a : . 3 m Nextensi | 12 m Nestensio | 20 m Nextensio . 

Cellule n°1 incendie 4mEst 15 m Est 27 m Est C rapide 

5 m Ouest 16 m Ouest 30 Quest 
° : . 4 m Est 14 m Est 26 m Est : 

Cellule n°2 incendie 8 m Ouest 416 m Ovest 30 m Ouest C rapide 

Am Est 15 m Est 27 m Est 
Cellule n°4 incendie 5 m Sud 15 m Sud 29 m Sud C rapide 

4 m Ouest 15 m Ouest 27 m Ouest               
  

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES : SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante des installations (produits, procédés mis en 
œuvre, mode d'exploitation …} soumise ou non à une procédure d'autorisation ou sur demande de l'inspection des installations 
classées. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués en double exemplaire au préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 12 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s’il s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s'agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse du 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
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ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-75 à 
R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
Fexploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comprennent notamment : 

le plan à jour du site, 
les interdictions ou limitations d'accès au site, . 
l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

> 
> 
> 
> la suppression des risques d'incendie et d’explosion, 
> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 

> 
> 

> 
> 

ainsi que des déchets présents sur le site, 
les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 
les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur 
usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 
échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

article. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

.Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

4° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notiiés ; ’ 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, pralongé jusqu'à 

la fin. d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concerment des textes cités ci-dessous : . 

    

    

  

31/01/08 

04/05/07 | Circulaire DPPR/SEIZ/FA-07-0066 relatif au porter à la connaissance " risques technologiques " et 

maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées 

28/12/06 | circulaire du 28 décembre 2006 au sujet de la mise à disposition du guide d'élaboration et de lecture 
des études de dangers pour les établissements soumis à autorisation avec servitudes et des fiches 
d'application des textes règlementaires récents 

30/10/06 | circulaire du 28 décembre 2006 au sujet de la mise à disposition du guide d'élaboration et de lecture 

des études de dangers pour les établissements soumis à autorisation avec servitudes et des fiches 

d'application des textes règlementaires récents, 

30/06/06 | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2006-635 du 30 mai 2005 

relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et le formulaire du bordereau de suivi des 

déchets radioactifs mentionné à l'article 4 

29/09/05 | Circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères d'appréciation de la démarche de maitrise des 

risques d'accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits "Seveso”, visé par l'arrêté 

du 10 mai 2000 modifié 

déchets 
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  29/07/05 Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
l'intensité des effets et de Ja gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
danger des installations classées soumises à autorisation 
  28/07/05 Arrêté fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l'artice 4 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 2005 
  30/06/05 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concemant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  23/07/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié 

  Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la 

  

  

  

  

    
17/05/01 

rubrique 1510 
02/02/88 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
’ de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

23/01/87 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

28/01/83 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

10/07/90 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements   réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion °   

Les arrêtés type suivants doivent être respectés : 1510, 2920 et 2925. 

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfecloral sont prises sans préjudice des autres législations et régiementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

le leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 

la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

+ présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 

ction de la nature et de l'environnement ainsi que pour la ” 

- gérer les effluents et déchets en fonction di 

- prévenir en toute circonstance, l'émission, 

indirects, de matières ou substances qui peuvent 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protei 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ce, directé ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
L'exploitation doit se faire sous la surveillant 

stallation et des dangers et inconvénients des produits utilisés-ou stockés dans les 
ayant une connaissance de la conduite de Fin 

installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INS PECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'inspection des installations classées paurra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents 

liquides ou gazeux'ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés 

seront à la charge de l'exploïtant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1. RESERVES DE PRODUITS : SANS OBJET 

CHAPITRE 2.4 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en pemmanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afn d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.4.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont 

(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier ( 
aménagés et maintenus en bon état de propreté 

plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être pfévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

    

  
 



  

  

SOCIETE PEG TITRE 2 - Gestion de l'établissement Page S sur 27 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

- Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 
d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
— le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 
ous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.8 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

      
  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

9.2.7.1 Niveaux sonores Tous les 3 ans. 

Articles | Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.7.6 - Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 9.4.4. | Biian de fonctionnement Tous les dix ans     
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. : 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brülés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS SANS OBJET 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 
les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 
- ‘ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ét place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 

risques d'incendie et d'explosion (les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les poussières sont, dans la mesure du possible, captées à la source et canalisées, sans préjudice des règles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES : SANS OBJET 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET : SANS OBJET 

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES : 

SANS OBJET 

ARTICLE 3.2.5, VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES : SANS OBJET 

ARTICLE 3.2.6. CONSOMMATION DE SOLVANTS ET EMISSIONS DE COV : SANS OBJET 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la Nom de la masse d'eau ou de|Code national de la|Prélévement |Débitmadmal {m3) 
ressource la commune du réseau masse d'eau (compatible | maximal 

SANDRE) annuel (m3) |Horaire Journalier 
(si prélèvement dans une 
masse d’eau) 

Réseau public VARNEVILLE-BRETTEVILLE - - _ 
  

  2           
  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX : SANS 
OBJET 

ARTICLE 41.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4,1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 4 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

ARTICLE 4.1.4, ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

SANS OBJET 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.21. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.     
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sant pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte au de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement de: 
sont maintenus en état de marche, signa 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, 

s réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

lés et actionnables en toute circonstance localement . Leur entretien préventif et leur 

LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux usées domestiques 
- les eaux pluviales de toitures 
-. les eaux pluviales de voirie 
- es eaux d'extinction d'incendie. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle 

fixées par le présent arrêté. Il est interdi 
autres que celles résultant du rassem 

marche des installations de traitement. 

ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

t d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

blement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par.le 

présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT : SANS OBJET 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

Nature des effluents : eaux domestiques 

Débit maximal journalier (m4) 2 

Exutoire du rejet réseau eaux usées communal 

Traitement avant rejet sans 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective station d'épuration urbaine de Varneville-Bretteville 

Conditions de raccordement convention 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 

Nature des effluents Eaux pluviales de toitures et de voiries 

2lsiha Débit de rejet 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

Conditions de raccordement   réseau eaux pluviales de la zone d'activité 

Déshuileurs débourbeurs pour les eaux pluviales de voiries 

Réseau d'eaux pluviales de la zone d'activités 

convention 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs dé rejet des effluei 
récepteur, aux abords du point de rej 

ns liquides sont aménagés de manière à ne pas créer de perturbation dans le milieu 

jet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Hs doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
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Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.62.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur le rejet d'effluents pluviaux est prévu un point de prélèvement d'échantilions . 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers ls milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulernent) permettent de 
réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène est implantée à la sortie du rejet d'eaux pluviales du site. 

Article 4.3.6.3, Equipements : sans objet 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte ou dans le milieu naïîurel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'effluents avant d'être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL SANS OBJET 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITÉS D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont évacuées vers le réseau d'eaux usées de la commune. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES DE VOIRIES 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées de 2 débourbeurs deshuileurs (un pour la zone de réception des matières 
premières et un pour la zone d'expédition des produits finis) et seront envoyés dans un bassin tampon de m° puis évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrété. 

H est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et le réseau de collecte des eaux 
sanitaires. | 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES DE TOITURES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, la valeur limite 
en hydrocarbure de 5 mgf. 
(Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2(Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5)) 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces Imperméabilisables 
est de 4 213 m°. 

ARTICLE 4,3,13. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES REJETS EN CAS DE SECHERESSE 

SANS OBJET 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispasitions nécessaires dans la conception, aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, texiile, plastiques...) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 

peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement sont traités 

conformément aux dispositions prévues par ce titre et notamment par Ses articles R.543-66 à R.543-72. Ils sont notamment 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 

déchets. 

inées confomément au titre. IV, livre V de la partie réglementaire du, code de 

# conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont stockées dans des 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 

Les huiles usagées doivent être élim 

l'environnement et plus particulièremen 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

autre déchet non huileux ou contaminé par des PCE,. 

ent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de 
Les piles et accumulateurs usagés doiv 

l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.543-128 et R.543-131 à R.543-135. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 

DECHETS 
: 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article L. 511-1 du 

Code de l'Environnement pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'explaitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L541-4 du code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement 

en particulier ses articles R.541-42 à R.541-48. Il s'assure que les installations uïillisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. ‘ 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concemant sa production de déchets dangereux 

article R.541-44 du code de l'environnement. 
(nature, quantités, destination ou origine) conformément à l 

ue de la production, de l'expédition et du traitement de ses déchets dangereux 
L'expioitant tient à jour un registre chronalogiq] 

environnement. Le contenu de ce registre est conforme aux textes en vigueur. 
conformément à l'article R.541-43 du code de l' 

L'exploitant tient également un registre, pouvant être le même, pour sa production de déchets non dangereux. 

Les copies des déclarations des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices 

de déchets sont annexés aux présents registres. 

Ces registres sont conservés pendant 8 ans et tenus à la disposition du service chargé de l'inspection des Installations 

Classées. 

ARTICLE 5.4.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans lenceinte de l'établissement est 

interdite. 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de Farticle R.541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du code de l'environnement, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Pariement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 
ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production 

  
[Te de déchets Codes des Nature des déchets 

  

  

déchets 

Déchets non | 15.01.01 Déchets de papier-carton 
dangereux 15.01.02 Déchets de plastique     15.04.02 Déchets textile 

15.01.03 Palettes usagées 
20.01.01 Ordures ménagères 

Déchets 13.05.02 Boues des séparateurs 
dangereux 13.00.00 Huiles usagées 

          
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions prévues par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.8. AGREMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DÉCHETS D'EMBALLAGES 
SANS OBJET 

ARTICLE 5.1.10. VALORISATION DE SOLVANTS : SANS OBJET 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2, VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du titre VII, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et des textes pris 
pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Article 6.2.1,1. Définitions 

Les zones d’émergence réglementée {ZER) sont définies comme suit : 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 
arrêté d'autorisation. 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans 
les zones constructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasses...) à l'exciusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
(installation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 

Au-delà d’une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne 
doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à 
émergence réglementée. | 
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période] Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et ailant de 22h à 7h, ainsi que tes 

le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

  

          

  

  



  

SOCIETE PEG TITRE 6 — Prévention des nuisances sonores et vibrations Page 17 sur 27 

  
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  

  

622.11 PERIODE DE JOUR 6.2.2.1.2 PÉRIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 60 dB(A) 50 dB(A} 

  

  

  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

L'établissement fonctionne du lundi au vendredi de 5h à 21h. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT : SANS OBJET 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 

cidents majeurs sont susceptüble d'affecter lesdites installations. 

  

L'exploitant tient les exploitants d' 
de dangers dès lors que les conséquences de ces act 

1} transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors de 

chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 

risques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

  

mitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment déli 

s services d'incendie et de secours 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins de: 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanencs maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Les entrées du site sont fermées en l'absence de personnel. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 

  

  
blissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

Le responsable de l'étal 
tervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et in 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

  

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,560 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

  

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des cellules, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les 

intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, toutes les parois entre cellutes sont de propriété REI120. Les 

és dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries 

assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les 

de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi 

percements où ouveriures effect 

techniques sont rebouchés afin d” 
conduits de ventilation sont munis 
traversée. 
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Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d’un dispositif de fermeture automatique 
qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu 
n'est pas gênée par des obstacles. 

Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une 
bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois 
séparalives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 
aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 
électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. 
Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

Es sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.8.1. Zones à atmosphère explosible : sans objet 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE’ 

“Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application des textes réglementaires et normes en vigueur. 

Conformément à l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008, une analyse du risque foudre devra être réalisée pour le 01/01/2010 et 
la mise en place des éventuelles protections complémentaires devra être effective le 01/01/2012. 

Durant la période transitoire, les équipements mis en, place en application de la norme NF C 17100 font l'objet d'une 
surveillance conformément à cette même norme. 

ARTICLE 7.2.5. SEISMES : SANS OBJET 

ARTICLE 7.2.6. AUTRES RISQUES NATURELS : SANS OBJET 

ARTICLE 7.2.7. CHAUFFERIE : SANS OBJET 
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CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Des consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents sont prévues. Elles doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES : SANS OBJET 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 

IE est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4. PREVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIERES 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières dans l'atelier de manière à prévenir tout danger 

d'incendie et d'explosion : en conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail de la joumée et il est procédé, aussi 

fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les charpentes, ces poussières 

étant susceptibles de propager un incendie. 

L'emploi de l'air comprimé pour le nettoyage est interdit. 

Tous ces résidus sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné de tout foyer, construit en 

matériaux résistant au feu ; les parois sont coupe-feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible ; la porte pare- 

flamme de degré une demi-heure, doit être normalement fermée. 

ARTICLE 7.3.5. FORMATION DU PERSONNEL 

— Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, . 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aïtérer les capacités de réaction face 

au danger. 

ARTICLE 7.3.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable 

et explosible sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 

conditions de leur intégration au sein des installations en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 

adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.6.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « pemmis de feu» et en 

respectant une consigne particulière. 
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Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées ‘ 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le pemmis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- . le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d" 

la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

ARTICLE 7.3.7. SUBSTANCES RADIOACTIVES SANS OBJET 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1, LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l 
maintenance qu'il y apporte. 

étude de dangers et des opérations de 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES : SANS OBJET 

ARTICLE 7.4.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par lexploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées 
- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, 

dont leur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont consignées 

ARTICLE 7.4.4. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE À L'ORIGINE DE RISQUES 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 

déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie : 

Dans les bâtiments.…., un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 
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CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.4. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Article 7.5.1.1. Consignes en cas d'arrêt d'installation : sans objet 

Article 7.5.1.2. Consignes en cas de poliution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.3. ATELIERS 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 

écoulement (eaux de lavage …) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.5.4. RETENTIONS : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.5. RÉSERVOIRS : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.5. POSTES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.10. CANALISATIONS - TRANSPORT DES PRODUITS : SANS OBJET 

ARTICLE 7.5.11. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES : SANS OBJET 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de danger. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION : SANS OBJET 

ARTICLE 7.6.4, RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose a minima : 

une réserve d'eau constituée au minimum de .900 m3 garantie en toute circonstance, 

un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par la réserve susvisée. Ce réseau comprend au moins 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 

déchargement des produits et déchets ; 
- des robinets d'incendie armés ; 
- d'un système de détection automatique d'incendie ; 

2 colonnes d'aspiration de 100 mm {une sur chacun des bassins) avec une aire d'aspiration de 64 m2 (8x8) pour la 
mise en station de 2 véhicules d'incendie; 
une pompe offrant un débit minimal de 60 mä/h sur un des 2 bassins pour alimenter un poteau d'incendie afin d'obtenir 

un débit simultané de 120 m3/h avec le poteau incendie situé sur le réseau public 

- des colonnes sèches ; 
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L'établissement dispose d'une équipe d'intervention Spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une fome quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
° - 

Les ägents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte inteme et ses différents scénarit sont définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication intsme (lignes téléphoniques, réseaux, ..) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte, ‘ 

Article 7.6.6.2. Plan d'opération interne : sans objet 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES POPULATIONS : SANS OBJET 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Articie 7.6.8.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 730 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.8 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Îls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
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‘ TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
i INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE SANS OBJET 

CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE SANS OBJET 

E
 

  

  

 



  

SOCIETÉ PEG TITRE 9 — Surveillance des émissions et de leurs effets Page 25 sur 27 

  
  TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUT O SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre SOUS sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effeis dit programme d'auto Surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature etia fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES : SANS OBJET 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES : SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU : SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 
Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Article 9.2.8.1, Fréquences, et modalités de lauto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  Auto surveillance assurée par l'exploitant | 

  

    
Paramètres 

Type de suivi | ériodicité | | 

  
Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

  
hydrocarbures Î Lors de rejet | semestrielle | | 
Eaux domestiques issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5)     | | Selon convention | | 

Article 9,2,3.2. Mesures comparatives : sans objet 

ARTICLE 9.2.4, SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS : SANS OBJET | 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.7.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant transmet dans le mois qui suit les 

résultats de l'auto surveillance à l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS : SANS 

OBJET 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 

avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS : SANS OBJET 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES : SANS OBJET 

ARTICLE 9.4.3. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS : EAUX 

SUPERFICIELLES-EAUX SOUTERRAINES-SOLS) : SANS OBJET 

ARTICLE 9.4.4. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 

ACCIDENTELS ) . 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-46 du code l'environnement. Le bilan 

est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. (Préciser éventuellement la date de remise) 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 

contient notamment : 
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 311-1 du code de l'environnement ; 

une synihèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BRÉF (Best REFerences) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 
des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en oeuvre de techniques répondant 

aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en oeuvre 

permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 
les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 

cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne conceme pas les installations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 
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  TITRE 10 - EXECUTION DE L'ARRETE 

ARTICLE 10.11. 

Le présent arrêté sera notifié à lexploitant par voie administrative. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y être consulté par tout intéressé, sera affiché à la maire pendant une durée minimum d'un mois. 
Procès verbal de ces formalités sera adressé à la préfeciure. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 
Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 
Ce même avis sera publié au recueil des actes administratifs de ta préfecture de l'Eure. 

ARTICLE 10.12. 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, le sous- préfet de Dieppe et le maire de Varneville-Bretteville sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté, 

Ampliation dudit arrêté sera également adressée : | 

- à l'inspecteur des installations classées (RIRE Groupe de subdivisions Rouen-Disppe), 
— eu directeur départemental de l'agricuiture et de la foret, 

- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

-  äu directeur départemental des services d'incendie et de SeCOUrS, 

au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
-  &u directeur départemental de l'équipement, 

- au directeur régional de l'environnement, 

- au maire de Vameville-Bretteville 

Vu POUr SES Bhioie & un) Eu 
en date du: “DE AQUT page 

8: ss ne 

LE PRÉFET, 7° 

Bi pai délégation 
j énéral, T7 

se Y Va. 7 

Claude MOREL 

         

    

  

       



      

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
 

  
 
 

 
 

 
   

    
 
 

   
 

  
    
 
 
 
 

  
 
 

  
 
 

 
 

  
  

 
 

  
  
 
 

   
 
 
 

  
  

 
 
 
 

 
 

  
 
 

 
 

  
    

 
 

 


